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[Traduction]

Le président (L'hon. Shawn Murphy (Charlottetown, Lib.)):
Comme il est 15 h 30, je déclare la séance ouverte et je souhaite la
bienvenue à tout le monde ici présent.

Le premier élément que j'aimerais aborder, c'est la discussion et
l'approbation du procès-verbal de la réunion du Sous-comité du
programme et de la procédure, qui a eu lieu hier. On vous a distribué
le procès-verbal, ainsi que le calendrier des prochains travaux du
comité. Vous les avez sous les yeux.

Il y a quelques points à souligner: lundi prochain, le comité va se
pencher sur les Comptes publics du Canada 2009 . Tous les témoins
ont été confirmés. Le mercredi suivant, nous allons nous occuper des
projets de rapport. Le 30 novembre, il sera encore question de projets

de rapport. Pour le 2 décembre, il nous reste quelques témoins à
confirmer.

Nous tiendrons une séance sur le dernier chapitre de la
vérificatrice générale, qui s'intitule « La gestion des urgences —
Sécurité publique Canada », suivi de l'étude de projets de rapport le
7 décembre. Le 9 décembre, nous examinerons le chapitre intitulé
« L’amélioration de l’efficacité de l’aide — Agence canadienne de
développement international ». Il y aura ensuite la relâche des Fêtes.

Vous avez le procès-verbal ainsi que le calendrier. Y a-t-il des
observations?

M. Christopherson a proposé une motion d'approbation.

(La motion est adoptée.)

[La séance se poursuit à huis clos.]
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